
Procès-verbal de la réunion du Conseil 

Municipal d’Omey du 21 Avril 2026 

 
La séance débute sous la présidence de Madame le Maire Gwladys JANNET. 

 

Présents : Mme Emily CUEFF, Mme Marion MARCHAL, Mme Marine PARADIS, 

M. Adrien LAUVAUX, M.Valentin PIVIDORI, M. Mathieu LIAUTE, M. Franck 

MERLIER, M. Jean-Bernard GILLET. 

 

Secrétaire de séance : Mme Emily CUEFF 

 

 

Convocation du 09/04/2026 
 

 

 
La lecture du procès-verbal du Conseil Municipal du 31/03/2026 a été approuvée à 

l’unanimité après correction. 

 

1) Provisions pour risques : 

 
La trésorerie nous demande de provisionner le compte 681 de 9€ correspondant à 

15 % des risques de non recouvrement. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

2) Vote des taux communaux d’imposition pour 2026 : 

 
Après délibération, le conseil municipal décide de reconduire les taux d’imposition 

de 2025. 

 

Les taux d’imposition applicables pour l’année 2026 sont donc de : 

 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :                          20,82 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :                   14,05 % 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :          11,47 % 

- Cotisation foncière des entreprises :                               11,33 % 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 



3) Vote du Budget Primitif 2026 : 

 
Mme le Maire nous fournit une note de présentation du budget prévisionnel de la 

commune. Et nous en fait la lecture. 

 

Fonctionnement 

Dépenses : 648 732,92€ 

Recettes : 648  732, 92€ 

 

Investissement 

Dépenses : 327 827,59€ 

Recettes : 327 827,59€ 

 

Modification du compte 623 (publicité, publications, relations publiques), en retirant 

20 000€, pour remettre 10 000€ au compte 615221 (bâtiments publics) et 10 000€ au 

compte 615228 (autres bâtiments). 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

4) Vote du Budget annexe 2026 : 
 

Mme le Maire nous fait la lecture du budget prévisionnel. 

 

Fonctionnement 

Dépenses : 4 568,12€ 

Recettes : 4 568,12€ 

 

Investissement 

Dépenses : 41 089,92€ 

Recettes : 41 089,92€ 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

5) Enquête publique : 

Avis sur l’implantation d’une unité d’alimentation éolienne de la station de 

recharge : 
 

Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite de l’enquête publique 

concernant le projet éolien de la station de recharge ultra-rapide pour les véhicules 

électriques de la Vallée de la Craie, il convient de rendre un avis. 

 



Le Conseil rend un avis favorable et autorise le Maire à signer tous les documents en 

relation avec ce dossier. 

Voté à l’unanimité. 

 

 

6) Enquête publique : 

Avis sur les Voies Navigables de France (VNF) : 
 

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que, suite à l’enquête publique 

concernant le projet de renouvellement de l’autorisation environnementale des 

opérations de dragages et de gestion des sédiments du lot A de la direction territoriale 

Bassin de la Seine et Loire aval des VNF, il convient de rendre un avis. 

 

Le Conseil rend un avis favorable et autorise le Maire à signer tous les documents en 

relation avec ce dossier. 

Voté à l’unanimité. 

 

 

7) Enquête publique : 

Avis sur le parc éolien dit « Parc éolien de la Ferme des Moutons » : 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite de l’enquête publique 

concernant le projet de construction et l’exploitation d’un parc éolien dit « Parc 

éolien de la Ferme des Moutons », sur le territoire des communes de Vanault-le-

Châtel et Saint-Jean-sur-Moivre, il convient de rendre un avis. 

 

Le Conseil rend un avis favorable et autorise le Maire à signer tous les documents en 

relation avec ce dossier. 

8 voix pour, 1 voix contre. 

 

 

8) Proposition en vue de la constitution de la Commission Communale des 

Impôts Directs CCID : 

 
Considérant les conditions de recevabilité des commissaires proposés, à savoir 25 ans 

au moins, de nationalité française, inscrits aux rôles d’imposition directes locales de 

la commune et ayant des connaissances suffisantes sur les circonstances locales de 

l’exécution de travaux confiés à cette commission, et la nécessité de proposer ces 

personnes en nombre double. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de désigner Mme Gwladys JANNET, 

comme présidente de la CCID. 

 



Ainsi que 12 titulaires et 12 suppléants, afin de permettre leur nomination par le 

directeur des services fiscaux : 

 

1 Claude CHAOMLEFFEL TF 1 Jean-Baptiste MAITROT TF 

2 Joël GAY TF 2 Christine SERGI TF 

3 Anthony GUYOT TF 3 Olivier MASSON TF 

4 Thierry GARNEAUX TF 4 Sandrine COMBAULT TF 

5 Joël COLLOT TH 5 Adeline FERTE TF 

6 Noël BERAT TF 6 Jean-Paul BRIGNOLI TH 

7 Franck BERTON TF 7 Jacques BORDOGNA TH 

8 Carlos SALVADO FARTE TF 8 Alexandre PRINET TF 

9 Bruno HARDY TF 9 Philippe LESAINT TF 

10 Angélique GUINAND TF 10 Chantale MILLE TH 

11 Cédric GUYOT TF 11 Jérémie RISLER TF 

12 Nadine LINET TF 12 David MARCHAL TF 

 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

9) ATC France : 

 
Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, d’ajourner cette délibération. 

 

 

10) Questions diverses : 

 
Mme le Maire demande pour les subventions concernant les associations. 

 

 

11) Informations diverses : 

 
• M. Mathieu LIAUTE est inscrit à la formation concernant la licence IV. 

 

• Une nouvelle page Facebook sera créée et gérée par Mme Marion MARCHAL, 

Mme Marine PARADIS et M. Franck MERLIER. 

 

• Les comptes CPF devraient être mis en place dans environ 3 mois. 

 

• Instant Cool, proposé par Mme Marion MARCHAL, toujours en attente. 



 

• La circulation dans la rue Simone Veil, est toujours compliquée et dangereuse. 

 
• Organisation de la cérémonie du 8 mai à 11h, avec dépôt d’une gerbe de fleurs, 

faite chez la fleuriste de Pogny, puis un verre de l’amitié sera proposé aux 

habitants. 

 

• Organisation de la fête du Village, le 30 mai à 18h30, l’occasion de retrouver 

les Omyates et Omyats pour un moment joyeux et convivial. 

 

• Les jardins participatifs sont toujours à l’étude. 

 

• Création de tôles peintes, dessinées, colorées, par les enfants. 

 

 

La séance est levée à 20H31. 

 

 

La secrétaire de séance,                                                     Le Maire, 

Emily CUEFF                                                                    Gwladys JANNET 

 

 

 

 

 

 


